
MINISTÈRE R E P U B L I Q U E FRANÇAISE.

**tDUPà»*
L'INSTRUCTION PUBLIQUR

ET DES BEAtX-AHTS.

BEAUX-ARTS.

Ministre de l'Éducation Nationale
INVENTAIRE SUPPLEMENTAIRE ^

LE 30PS bBQnBTAIRE O C.TAT DBS PEAUX AUTO»
Dta

MONUMEHTS HISTORIQUES.

Vu la loi du 31 décembre 1913 sur les monuments historiques et
notamment l'article a, modifié et complété par la loi du a3 juillet 1927 .

La Commission des monuments historiques entendue;

ARRETE:

ARTICLE PREMIER.

La. Redouta du T?fl.nfl.l à PQRTVVSNBRBS

(Pyrénéea-Qrientalea)

tppartenaii t 1*33TAT fMin i f l t&ra de la Guerre)

68 t inscntfi... sur l'inventaire supplémentaire des monuments historiques.

ART.

Le présent arrêté sera notifié au Préfet du département, pour Les

archives de la préfecture, au maire de la commune d a PQRTVV1STJDKB3 e t

au Mlniflt.ro dn la Guerre.
r-o

qui «eroni responsables, chacun en ce qui le concerne, de sou exécution.

1 Pans, le _....„..„

Par délégation spéciale :
Le Directeur générai des Beaux-Art»,

n.' de i'iiutitut,

T. S. V. P.


